
RÈGLEMENT DU JEU VON DUTCH S2R LYON 

Article 1 : 
Jeu sans obligation d’achat organisé par la société TEXTISS, ayant son siège social 
au 238 rue Benoît Fourneyron, 26780 Châteauneuf-du-Rhône, pendant le salon du 2 
roues de Lyon, sur le stand HELSTONS. 

Article 2 : 
Ce jeu est réservé aux personnes majeures résidant en France métropolitaine. Les 
personnes mineures ou incapables doivent obtenir l'accord préalable d'un 
représentant légal. Le jeu est exclu pour les salariés de la société TEXTISS et les 
membres de leur famille directe. 

Article 3 : 
Le jeu est annoncé sur le stand HELSTONS HALL 6.2 lors du salon du 2 roues de 
Lyon. L’opération se déroule du 13 février 2025 à 00h01 au 16 février 2025 à 23h59, 
heure française. 

Article 4 : 
Le jeu est porté à la connaissance du public via les supports suivants : 

1. Magazines du salon du 2 roues de Lyon 

2. Stand HELSTONS du S2R sur affichette 

Article 5 : 
Pour participer au jeu, il suffit de : 

1. Se connecter au site https://helstons.vondutch.fr/ entre le 13 février 2025 à 
00h01 et le 16 février 2025 à 23h59 (heure française) ; 

2. Remplir le formulaire de participation et valider. 
 

Article 6 : 
Les dotations sont les suivantes : 

• 1er prix : un blouson VON DUTCH Moto by Helstons + un sweat Von Dutch + 
un t-shirt Von Dutch + une casquette Von Dutch 

• 2ème prix : un sweat Von Dutch + un t-shirt Von Dutch + une casquette Von 
Dutch 

• 3ème prix : un t-shirt Von Dutch + une casquette Von Dutch 

Le choix des modèles et couleurs sera effectué par l’organisateur en fonction des 
disponibilités des produits, les lots seront envoyés dans un délai d’un mois après le 
S2R de Lyon, à l’adresse du gagnant. 

 

https://helstons.vondutch.fr/


Article 7 : 

Un tirage au sort numérique sera effectué chaque jour à 17h sur le stand 
HELSTONS. Ce tirage au sort désignera trois gagnants parmi tous les participants 
du jour. 

Les gagnants seront informés au moment du tirage, sur le stand HELSTONS, ou part 
par téléphone (via le numéro mentionné sur le formulaire de participation). 

Article 8 : 
Aucune contre-valeur en espèces ou en nature ne sera attribuée en échange du lot 
gagné. 

Article 9 : 
Les coordonnées des participants pourront être collectées à des fins d’organisation 
du jeu et seront exclusivement utilisées par la société organisatrice. Conformément à 
la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, les participants 
disposent d’un droit d'accès, de rectification et de retrait des informations les 
concernant en écrivant à TEXTISS. 

Article 10 : 
Du seul fait de l'acceptation de son prix, le gagnant autorise l’utilisation de son nom, 
adresse et photographie dans toute communication publi-promotionnelle liée à ce 
jeu, sans compensation autre que le prix gagné. 

Article 11 : 
La société organisatrice se réserve le droit de modifier, proroger, écourter ou annuler 
le jeu en cas de force majeure ou si les circonstances l'exigent. Sa responsabilité ne 
pourra être engagée à ce titre. Un avenant sera rédigé ; si le participant refuse cet 
avenant, il renoncera à sa participation au jeu. 

Article 12 : 
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 
En cas de difficulté d'application ou d'interprétation du règlement, la décision des 
organisateurs sera souveraine. 

Article 13 : 
Aucune demande, écrite ou téléphonique, concernant la liste des gagnants ne sera 
répondue. 

 

 


